FICHE DE DEMANDE DE LOCATION

de l'ESPACE DE RENCONTRES ET DE LOISIRS

LE PLUVEIUM

Nom
Prénom

Adresse
HABITANT DE


PLUVET


TART L'ABBAYE







                    (rayer la mention inutile)

ou

PARRAINE par M. ou Mme





        de PLUVET

        de TART L'ABBAYE

Je souhaite réserver la Salle le :

Je souhaite louer la vaisselle 

oui


non
J'ai bien pris connaissance de la convention :

Pluvet, le








SIGNATURE :

--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

Ce que vous devez faire

Dès que vous avez retenu la salle
La demande de location ci-dessus doit être retournée à la Mairie avec un exemplaire de la convention signé.
Celle-ci vaut location officielle.

1 mois avant la réservation
- attestation assurance responsabilité civile valable à la date de location, un RIB et la photocopie d’une carte d’identité
Environ 10 jours avant la location
Vous mettre en relation avec Mme DELAITRE Alice (chargée de gérer les locations)

Tél : 06.61.97.03.44 (Si absente, rappeler ou laisser un message sur répondeur)

pour convenir de l'heure de remise des clés et de faire l'état des lieux (En période d’hiver, état des lieux à effectuer avant 17 h)
La veille de la location
Vous devez remettre à la personne qui vous donne les clés,

un chèque de caution de 500 €uros à l'ordre du Trésor Public

Vous avez possibilité de réserver de la vaisselle au Foyer Rural selon les tarifs prévus.

La fiche de vos besoins en vaisselle sera donnée à la Mairie au moins 1 semaine à l'avance.

Le chèque sera remis à la personne chargée de la location lorsque vous rendrez les clés après vérification de celle-ci. La casse éventuelle sera facturée.

RENDU DE LA SALLE PAR LE LOCATAIRE

Grande salle et couloir

Balayage des lieux, enlèvement des tâches importantes sur le sol si nécessaire

Sanitaire

Vider les poubelles, tirer les chasses d’eau, balayer les lieux

Cuisine et bar

Balayage des lieux

Nettoyage des éléments (éliminer les miettes ou aliments collés du mobilier : tables de cuisine, frigo, cuisinière, évier etc…)
Nettoyage du mobilier alu et des réfrigérateurs : utiliser un produit doux comme du liquide vaisselle puis essuyer avec un chiffon. 
Vidanger le lave vaisselle

Tables :

Nettoyage des tables

Le  contrôle des tables se fera à l’entrée et à la sortie de la location

Poubelles : 

Les poubelles seront déposées dans les bacs mis à disposition.

Bac marron : poubelle ménagères

Bac bleu : tri sélectif

Les verres pourront être déposés à l’espace prévu dans la commune

Penser à emmener des éponges, du liquide vaisselle, du papier WC, des sacs poubelles, des torchons.
Sont à votre disposition dans le local : seau, serpillère, un grand balai, un petit balai, un balai brosse, une pelle et une balayette, une cuvette.
ESPACE DE RENCONTRES ET DE LOISIRS

LE PLUVEIUM

TARIF DE LOCATION

LOCATION AU WEEK-END

Habitants de Pluvet et Tart l’Abbaye : 






190 € + charges et chauffage

Habitants de SOIRANS, TRECLUN, CHAMPDOTRE, PONT, PLUVAULT, LONGEAULT, COLLONGES, BEIRE LE FORT, PREMIERE, TART LE BAS, TART L’ABBAYE et 
Demandeur parrainé par un habitant de Pluvet et Tart L’Abbaye : 







230€ + charges et chauffage

Réunion de travail ou manifestation de courte durée

(la demi-journée hors restauration) : 

30€ + charges et chauffage

COLLOQUE, SEMINAIRE d’une journée

(avec ou sans restauration déjeuner – 8 h 00 – 19 h) : 








100 € + charges et chauffage

TARIF en cas de CASSE DE MATERIEL

- Chaise 


30€
- Table


150€
CONVENTION DE MISE A DISPOSITION 
DE L’ESPACE DE RENCONTRES ET DE LOISIRS DE PLUVET

ARTICLE 1 : CRITERES DE MISE A DISPOSITION. L’ESPACE DE RENCONTRES ET DE LOISIRS, EN VERTU DE LA CONVENTION DE MISE A DISPOSITION SIGNEE ENTRE LES DEUX COMMUNES DE PLUVET ET TART L’ABBAYE 

Est réservé prioritairement aux activités organisées par les dites communes selon un calendrier défini en commun accord par leurs municipalités (avant le 1er décembre de l’année pour l’année suivante).

Est réservé, en deuxième priorité et gratuitement, une fois dans l’année aux associations et comité des fêtes (hors charges) des deux communes de Pluvet et Tart l’Abbaye selon le calendrier annuel défini après concertation avec des représentants des deux municipalités. Par contre les animations en faveur des enfants (arbre de noël) et des personnes du 3ème âge (repas des aînés) seront gratuites (hors charges), selon le calendrier établi avant le 1er décembre de l’année pour l’année suivante.

Est réservé, une fois supplémentaire, dans l’année, au foyer rural de Pluvet pour le prêt de son matériel et l’investissement dans la cuisine.

Est réservé en troisième priorité et selon une tarification préférentielle aux habitants des deux communes précitées, l’antériorité de la demande prévalant pour l’enregistrement de la réservation.

Est réservé en quatrième priorité aux habitants de Soirans (en raison de l’occupation de leur salle des fêtes par le centre de loisirs du RPI), auxquels sera appliquée la tarification de location annuelle telle qu’adoptée par délibération du conseil municipal de Pluvet, après accord conclu avec la municipalité de Tart l’Abbaye. La demande devra être visée par la mairie de Soirans, attestant du domicile du demandeur.

La location effectuée par des particuliers non résidents des communes suivantes SOIRANS, TRECLUN, CHAMPDOTRE, PONT, PLUVAULT, LONGEAULT, COLLONGES, BEIRE LE FORT, PREMIERE, TART LE BAS, TART L’ABBAYE nécessitera le parrainage par un habitant de Pluvet ou de Tart l’Abbaye. Le garant parraineur engagera sa responsabilité et devra se substituer au preneur s’il est défaillant pour le règlement du montant de la location et des réparations des éventuelles dégradations constatées.

Aucun bal public ne pourra être organisé. Seules des manifestations à caractère privé, familial ou culturel pourront être organisées telles que repas de famille, de société, repas dansant, expositions, séminaires, activités organisées par des associations etc…

ARTICLE 2 : RESERVATION

Les demandes de location devront être faites obligatoirement par écrit et parvenir en Mairie de Pluvet au plus tard 30 jours avant la date de la manifestation. La réservation indiquera le nom, prénom, adresse et numéro de téléphone de la personne qui engagera sa responsabilité pour l’utilisation des locaux, personne à laquelle sera facturée la location. Une attestation d’assurance responsabilité civile sera obligatoirement fournie par l’utilisateur, pour ce qui concerne les risques locatifs.

La réservation ne sera effective qu’après fourniture d’une attestation d’assurance responsabilité civile. Le délai de désistement est de 15 jours avant la date de location. Si ce délai n’est pas respecté, 25% du montant de la location sera encaissé par le trésor public.

Le montant de la location sera intégralement dû, même sans occupation effective des installations dès lors que la commune n’aura pas été informée officiellement de l’annulation de la réservation (pli recommandé avec accusé de réception, ou déclaration au secrétariat de Mairie contre récépissé).

ARTICLE 3 : PAIEMENT


Le montant à régler de la location vous sera adressé par le percepteur de Genlis auprès duquel vous devrez vous acquitter de la somme due. Une facture de location sera fournie comprenant : 



-le montant de la location (voir tarif annexé)



- le montant des charges (chauffage)



- le montant de la réparation ou du remplacement en cas de matériel détérioré (voir tarif)



- les dégradations au bâtiment lui-même seront soumises à l’avis d’un professionnel qui établira un devis de remise en état et dont le montant sera réclamé au responsable désigné lors de la réservation,



- un chèque de caution à l’ordre du trésor public d’un montant de 500€ sera exigé à la remise des clés. Il sera conservé en cas de non respect du règlement ou dans l’attente d’un devis de remise en état d’éventuelles dégradations dûment constatées. Il sera restitué au locataire dans le cas d’un état des lieux vierge de tout point de litige au moment où il rendra les clés.

ARTICLE 4 : MISE A DISPOSITION DES LOCAUX


La veille de la location, les clés seront remises au locataire, le compteur électrique sera relevé, un état des lieux sera établi en présence du responsable.


Le lendemain de la manifestation, en présence du responsable, le compteur électrique sera à nouveau relevé et il sera procédé à une visite des locaux et un nouvel état des lieux sera dressé contradictoirement et signé par les parties.

ARTICLE 5 : UTILISATION DES LOCAUX


Il est formellement interdit de fumer dans les locaux.


La présence d’animaux est interdite.


Aucun véhicule n’est admis dans les locaux

ARTICLE 6 : RESTAURATION


Pour les associations qui organisent une manifestation avec repas, une autorisation préalable de la mairie est obligatoire (le défaut d’autorisation constitue une infraction).


Rappel : la négligence ou l’imprudence dans l’organisation d’un repas, sans respecter la réglementation d’hygiène alimentaire constitue un délit en cas de survenue d’intoxication alimentaire.


Méchoui : 
- Les cuissons seront effectuées sur des supports (barbecues ou tôles)

· les trous seront interdits

· pour des raisons de sécurité, une réserve d’eau devra être obligatoire à proximité.


Compte tenu de la non-connaissance de l’arrêté préfectoral 2005 en matière des feux en plein air, le foyer devra être constamment surveillé et éteint en fin de journée.


Si des mesures plus restrictives étaient envisagées par le préfet, le Maire se verra dans l’obligation de modifier ou d’interdire cette possibilité.

ARTICLE 7 : NETTOYAGE


Un forfait ménage sera facturé 30€. Il sera demandé au locataire de balayer la salle, de dégrossir le ménage dans les autres pièces et de vider les poubelles.

ARTICLE 8 : SECURITE DES PERSONNES ET DES LOCAUX


Le nombre maximum de personnes à admettre dans la salle de rencontre et de loisirs est de 100 personnes maximum. En aucun cas, il ne devra être dépassé.


Les issues de secours devront rester libres d’accès, aucune table ou chaise ne devra se trouver devant celles-ci.


Il est formellement interdit d’apporter du mobilier (tables, chaises, et bancs etc…) dans les locaux.


La vérification de l’état extérieur du bâtiment sera faite avant et après son utilisation par le locataire. Immédiatement après utilisation des locaux et avant de quitter les lieux, le responsable est tenu de faire la visite du bâtiment, dans le but de s’assurer en particulier : 

· qu’aucun foyer d’incendie n’est susceptible de se déclarer,

· que les lampes sont toutes éteintes,

· que l’extracteur de fumée est bien fermé


Le locataire est responsable des lieux pendant tout le temps où il détient les clés.

ARTICLE 9 : BRUIT


Les utilisateurs devront veiller à ce que le volume sonore (en cas de musique par exemple) ne puisse constituer une nuisance pour le voisinage (maintien des portes fermées).


Le responsable de la manifestation devra sensibiliser les participants à faire preuve de la plus grande discrétion lors de leur départ (bruit de portières, moteurs, cris et discussions à proximité des parkings), afin de ne pas nuire à la quiétude du voisinage (décret 95-408 du 18/04/95 relatif à la lutte contre les bruits de voisinage et au décret 98-1143 du 15/12/1998 relatif à la présentation de la santé de l’homme contre les bruits excessifs).

ARTICLE 10 : CONTROLE


L’utilisateur sera tenu d’autoriser l’accès des locaux à toute personne désignée par le Maire.

ARTICLE 11 : RESPONSABILITE


Les dommages survenus à des tiers lors de l’utilisation des locaux, ainsi que les vols ou délits commis aux dépens du locataire ne pourront en aucun cas engager la responsabilité de la commune.


Tout utilisateur de la salle (particulier ou personne morale) sera responsable de la sécurité des personnes présentes et des biens utilisés et verra sa responsabilité mise en cause en cas de nuisance, tapage, vandalisme, troubles de l’ordre public, rixes, etc.…


La commune n’accordera pas de dommages et intérêts à des circonstances imprévues ou indépendantes de sa volonté, rendant les lieux inutilisables et privant un demandeur de l’utilisation de la salle (sauf remboursement de la location).

ARTICLE 12 : SANCTIONS


Toute infraction au présent règlement engage la responsabilité de l’utilisateur et pourra entraîner un refus à une demande de location ultérieure par le contrevenant, ainsi que la perte du montant du chèque de caution.

ARTICLE 13 : TARIF


Les tarifs de location feront l’objet d’une délibération du conseil municipal et seront annexées à la présente convention.

ARTICLE 14 : MODIFICATIONS


Le Conseil Municipal de Pluvet se réserve le droit de modifier ce règlement en concertation avec le conseil municipal de Tart l’Abbaye.

Règlement établi au cours de la séance du conseil municipal du 17 octobre 2003.

Modifié et approuvé lors de la séance du conseil municipal.

Le locataire déclare avoir pris connaissance du règlement ci-dessus et s’engage à s’y conformer.

A Pluvet, le





Le locataire,

